
514 

 

 
Ville de Beauharnois 

 
 

10e séance du conseil municipal 
 

PROCÈS-VERBAL 

7e séance ordinaire du 6 juillet 2021 

 
 

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil de la Ville de Beauharnois tenue 
le 6 juillet 2021 à la salle du conseil municipal située au 660, rue Ellice à Beauharnois 
sous la présidence du maire, Monsieur Bruno Tremblay. 
 

Sont présents 

Madame Jocelyne Rajotte, conseillère du district n°1 – des Îles de la Paix 

Madame Roxanne Poissant, conseillère du district n°2 – de la Beauce 

Monsieur Mario Charette, conseiller du district n°3 – des Moissons 

Monsieur Richard Dubuc, conseiller du district n°4 – Saint-Louis 

Monsieur Alain Savard, conseiller du district n°5 – Parc industriel 
Madame Linda Toulouse, conseillère du district n°6 – de la Pointe-du-Buisson 

 

Sont également présents 

Monsieur Alain Gravel, directeur général 
Me Karen Loko, greffière 

 
   
   

1 Ouverture de la séance 

   

1.1 2021-07-271 Ouverture de la séance 

   
 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Jocelyne Rajotte 

APPUYÉ PAR Madame Roxanne Poissant 
 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  
   

  
QUE la séance ordinaire du conseil municipal soit ouverte. 
Il est 19h02. 

 

Adoptée. 
   
   
   

1.2  Constatation du quorum 

   

Monsieur le maire, Bruno Tremblay, constate que le quorum est atteint. 
   
   
   

1.3 2021-07-272 Adoption de l’ordre du jour 

   
 

ORDRE DU JOUR 

 
 

 

1 Ouverture de la séance 

 1.1 Ouverture de la séance 

 1.2 Constatation du quorum 

 1.3 Adoption de l’ordre du jour 
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 1.4 Approbation des procès-verbaux antérieurs 

 

2 Dépôts de documents 

 N\A  

 

3 Avis de motion et projets de règlements 

 3.1 Avis de motion - Règlement 701-51 modifiant le Règlement de zonage 
701 afin d'intégrer l’aire de conservation "Réserve naturelle du Boisé-
Virginia" 

 3.2 Adoption du projet de Règlement 701-51 modifiant le Règlement de 
zonage 701 afin d'intégrer l’aire de conservation "Réserve naturelle du 
Boisé-Virginia 

 3.3 Avis de motion et projet de règlement – Règlement 2021-07 sur le 
contrôle et la garde des animaux 

 3.4 Avis de motion et projet de règlement – Règlement 2021-08 décrétant 
un emprunt de 4 579 000 $ et une dépense de 4 579 000 $ pour 
l’aménagement et le raccordement de deux puits et la mise en place d’un 
réservoir d’eau potable dans le secteur de Melocheville 

 3.5 Avis de motion et projet de règlement – Règlement 2021-09 modifiant le 
Règlement 2021-02 sur la gestion contractuelle afin de modifier la 
numérotation dans la section 5 

 

4 Règlements 

 N\A  

 

5 Administration générale et service du greffe 

 5.1 Autorisation de signatures - Offre d'achat des lots 3 863 606, 3 863 607, 
3 863 608 et 5 828 164 appartenant à Hydro-Québec et Addenda à l'offre 
d'achat pour l'établissement d'une servitude de distribution et 
télécommunication 

 5.2 Autorisation de signature - Acte de servitude de tolérance 
d'empiètement dans l’emprise du Rang André-Pouliot en faveur de la 
maison sise au 1028 Rang André-Pouliot - Lot 3 862 287 du cadastre du 
Québec 

 5.3 Autorisation générale de signature - Demandes de consentement 
municipal/MTQ pour des travaux sur les réseaux d’utilité publique – 
Monsieur Oleg Lascov 

 5.4 Autorisation de signature - Entente de partenariat à l’égard de 
l’implantation et de l’opération d’un projet-pilote de dépôt volontaire 
pour les contenants de verre à Beauharnois - MRC de Beauharnois-
Salaberry 

 5.5 Annulation du processus d'adoption du Règlement 701-50 modifiant le 
Règlement de zonage 701 afin d’agrandir la zone H-112 à même la zone 
H-111, d’agrandir la zone R-104 à même les zones P-100 et PAE-105 et de 
créer les zones H-228, C-229, H-230 et H-231 à même les zones PAE-218, 
H-203, PAE-105 et P-100 

 5.6 Demande au Gouvernement du Québec - Statut d'EXO à titre 
d'organisme admissible à l'aide financière pour l'achat d'autobus 
électriques 

 5.7 Approbation du troisième budget révisé au 5 mai 2021 – Office municipal 
d’habitation de Beauharnois 

 5.8 Approbation du règlement d'emprunt pour la Régie Beau-Château 

 5.9 Motion de félicitations - Gravité Média 

 5.10 Motion de félicitations - VIVA MÉDIA 

 5.11 Correction du Règlement 2021-06 modifiant le Règlement 2021-02 sur la 
gestion contractuelle adopté le 22 juin 2021 
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6 Service des ressources humaines 

 6.1 Nomination d'un chauffeur pour un remplacement d'un an – Service des 
travaux publics et de la gestion eaux – Monsieur Jonathan Bernier 

 6.2 Embauche de deux étudiantes temporaires au camp de jour pour l'année 
2021 – Service des loisirs, de la culture et de la vie communautaire – 
Mesdames Roxanne Leblanc et Vicky Lemoine 

 6.3 Embauche d'une animatrice pour la caravane des arts – Service des 
loisirs, de la culture et de la vie communautaire – Madame Chantale 
Grandmont 

 6.4 Embauche d'une technicienne juridique – Service du greffe – Madame 
Annie Bergeron 

 6.5 Création d'une prime de 10 % accordée à un contremaître agissant à titre 
de coordonnateur au Service des travaux publics et de la gestion des eaux 

 

7 Service des finances et de la trésorerie 

 7.1 Approbation de la liste des comptes à payer 

 7.2 Dépôt de l’état sommaire des revenus et dépenses, du fonds 
d’administration et du fonds d’investissement 

 7.3 Octroi de contrat - Contrat de gré à gré pour l'ajout d'un nouveau 
système de gestion intégré (SIG) pour la bibliothèque municipale – DP-
2021-008 – Concepts Logiques 4DI inc. 

 7.4 Résiliation de contrat — Appel d’offres public pour la fourniture de deux 
camionnettes pour le Service des travaux publics et de la gestion des eaux 
- TP-2021-02-005 – Garage P. Venne Inc. 

 7.5 Acquisition d'un véhicule pour le Service des travaux publics et de la 
gestion des eaux - Catégorie DGA 473 - Compagnie Général Motors du 
Canada - Centre d'acquisitions gouvernementales (CAG) 

 7.6 Adhésion au contrat à commandes - Micro-ordinateurs de table, 
portables, serveurs x86 et tablettes électroniques - 2022-0588-01 - 
Centre d'acquisitions gouvernementales (CAG) 

 

8 Service des loisirs, de la culture et de la vie communautaire 

 8.1 Autorisation de signature — Entente de services pour 4 navettes fluviales 
- Croisières Navark inc. et la Ville de Notre-Dame-de-l’île Perrot  

 8.2 Autorisation de signature d'une entente - Programme de supplément au 
loyer d’urgence et de subvention aux municipalités - Volet 2 – Subvention 
aux municipalités 

 

9 Service des travaux publics et de l’hygiène du milieu 

 9.1 Modification de contrat – Approbation de l'ordre de changement numéro 
32R2 – Ajout de divers travaux de nature électrique - Mise à niveau de la 
station d’épuration des eaux usées du secteur centre – ST-2019-01-003 – 
Nordmec Construction - FNX-INNOV (Projet numéro 03451) 

 9.2 Modification de contrat – Approbation de l'ordre de changement numéro 
36 – Augmentation des dimensions du conduit d’admission d’air à 
l’entrée du ventilateur d’alimentation - Mise à niveau de la station 
d’épuration des eaux usées du secteur centre – ST-2019-01-003 – 
Nordmec Construction - FNX-INNOV (Projet numéro 03451) 

 9.3 Modification de contrat – Approbation de l'ordre de changement numéro 
41R1 – Travaux supplémentaires réalisés en mars 2021 - Mise à niveau 
de la station d’épuration des eaux usées du secteur centre – ST-2019-01-
003 – Nordmec Construction - FNX-INNOV (Projet numéro 03451) 

 9.4 Modification de contrat – Approbation de l'ordre de changement numéro 
42 – Ajout de joints de dilatation des bassins aérés - Mise à niveau de la 
station d’épuration des eaux usées du secteur centre – ST-2019-01-003 – 
Nordmec Construction - FNX-INNOV (Projet numéro 03451) 
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 9.5 Modification de contrat – Approbation de l'ordre de changement numéro 
43R1 – Ajustement des coûts pour les ordres de changement 
préalablement émis - Mise à niveau de la station d’épuration des eaux 
usées du secteur centre – ST-2019-01-003 – Nordmec Construction - FNX-
INNOV (Projet numéro 03451) 

 9.6 Modification de contrat – Approbation de l'ordre de changement numéro 
44 – Remplacement de la plomberie d’eau domestique - Mise à niveau 
de la station d’épuration des eaux usées du secteur centre – ST-2019-01-
003 – Nordmec Construction - FNX-INNOV (Projet numéro 03451) 

 

10 Service de l’occupation du territoire et de l’aménagement urbain 

 10.1 Désignation du secrétaire du Comité Consultatif d'urbanisme - Monsieur 
Michel Morneau 

 10.2 Demande d’approbation de plans relatifs à l’implantation et à 
l’intégration architecturale PIIA 2021-0024 – 280, rue Ellice 

 

11 Service de la sécurité incendie et civile 

 

12 Affaires nouvelles 

 

13 Communication des membres du conseil 
 13.1 Communications des membres du conseil 
 

14 Période de questions 

 14.1 Période de questions 

 

15 Levée de la séance 

 15.1 Levée de la séance 

 
 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Richard Dubuc 

APPUYÉ PAR Madame Jocelyne Rajotte 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  
   

  D’ADOPTER l’ordre du jour tel que proposé. 
 

Adoptée. 
   
   
   

1.4 2021-07-273 Approbation des procès-verbaux antérieurs 

   
 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Mario Charette 

APPUYÉ PAR Monsieur Richard Dubuc 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  
   

  D’APPROUVER les procès-verbaux suivants : 
   

  

 Procès-verbal de la séance ordinaire du 8 juin 2021; 
 Procès-verbal de la séance extraordinaire du 22 juin 

2021. 
 

Adoptée. 
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2 Dépôts de documents 

   

N\A 

   
   
   

3 Avis de motion et projets de règlements 

   

3.1 2021-07-274 Avis de motion - Règlement 701-51 modifiant le 
Règlement de zonage 701 afin d'intégrer l’aire de 
conservation "Réserve naturelle du Boisé-Virginia" 

   

Madame Roxanne Poissant, conseillère, donne avis de motion qu'à une séance 
subséquente du conseil de la Ville de Beauharnois, le Règlement 701-51 modifiant le 
Règlement de zonage 701 afin d'intégrer l’aire de conservation "Réserve naturelle du 
Boisé-Virginia" sera adopté.  
 
Ce Règlement a pour objet et conséquence d'intégrer dans le Règlement de zonage 
701 les dispositions relatives à l'aire de conservation de la Réserve naturelle du Boisé-
Virginia afin de se conformer au Règlement numéro 302 de la MRC de Beauharnois-
Salaberry modifiant le schéma d’aménagement révisé numéro 165 afin de créer une 
nouvelle affectation "Conservation" sur le territoire de la Ville de Beauharnois. 
 
Madame Roxanne Poissant, conseillère, dépose le projet de règlement 701-51. 
 
   
   

3.2 2021-07-275 Adoption du projet de Règlement 701-51 modifiant le 
Règlement de zonage 701 afin d'intégrer l’aire de 
conservation "Réserve naturelle du Boisé-Virginia 

   

ATTENDU QUE le 16 septembre 2020, la MRC de Beauharnois-Salaberry a adopté le 
Règlement numéro 302 modifiant le schéma d’aménagement révisé numéro 165 afin 
de créer une nouvelle affectation "Conservation" sur le territoire de Beauharnois; 
 

ATTENDU QUE le 2 novembre 2020, le Règlement numéro 302 est entré en vigueur; 
 

ATTENDU QUE par résolution numéro 2020-11-212 adoptée le 25 novembre 2020, la 
MRC de Beauharnois-Salaberry a adopté le document indiquant la nature des 
modifications découlant de l’entrée en vigueur du Règlement numéro 302; 
 

ATTENDU QUE la Ville de Beauharnois doit intégrer les dispositions relatives à la 
conservation de la Réserve naturelle du Boisé-Virginia dans le Règlement de zonage 
701; 
 

ATTENDU QUE le Règlement 701-51 modifiant le Règlement de zonage 701 afin 
d'intégrer l’aire de conservation "Réserve naturelle du Boisé-Virginia" est un 
règlement de concordance au Schéma d’aménagement révisé numéro 165 en 
vigueur; 
 

ATTENDU QUE lors de la séance ordinaire du 6 juillet 2021, un avis de motion du 
présent règlement a été dûment donné et le projet de règlement adopté; 
 
 

EN CONSÉQUENCE 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Mario Charette 

APPUYÉ PAR Madame Jocelyne Rajotte 
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ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  
   

  

D'ADOPTER le projet de Règlement 701-51 modifiant le 
Règlement de zonage 701 afin d'intégrer l’aire de 
conservation "Réserve naturelle du Boisé-Virginia". 

 

Adoptée. 
   
   
   

3.3 2021-07-276 Avis de motion et projet de règlement – Règlement 2021-
07 sur le contrôle et la garde des animaux 

   

Madame Jocelyne Rajotte, conseillère, donne avis de motion qu'à une séance 
subséquente du conseil de la Ville de Beauharnois, le Règlement 2021-07 sur le 
contrôle et la garde des animaux sera adopté. 
 
Ce Règlement a pour objet et conséquence de mettre à jour et d’actualiser le 
Règlement numéro 2016-10 relatif au contrôle et à la garde des animaux, notamment 
par l’ajout de dispositions relatives à l'utilisation de ruches urbaines et au parc canin.  
 
Ce Règlement abroge et remplace le Règlement 2016-10 sur le contrôle et la garde 
des animaux ainsi que ses amendements. 
 
Madame Jocelyne Rajotte, conseillère, dépose le projet de règlement 2021-07. 
   
   
   

3.4 2021-07-277 Avis de motion et projet de règlement – Règlement 2021-
08 décrétant un emprunt de 4 579 000 $ et une dépense 
de 4 579 000 $ pour l’aménagement et le raccordement 
de deux puits et la mise en place d’un réservoir d’eau 
potable dans le secteur de Melocheville 

   

Monsieur Alain Savard, conseiller, donne avis de motion qu'à une séance 
subséquente du conseil de la Ville de Beauharnois, le Règlement 2021-08 décrétant 
un emprunt de 4 579 000 $ et une dépense de 4 579 000 $ pour l’aménagement et 
le raccordement de deux puits et la mise en place d’un réservoir d’eau potable dans 
le secteur de Melocheville sera adopté. 
 
Monsieur Alain Savard, conseiller, dépose le projet de règlement 2021-08. 
   
   
   

3.5 2021-07-278 Avis de motion et projet de règlement – Règlement 2021-
09 modifiant le Règlement 2021-02 sur la gestion 
contractuelle afin de modifier la numérotation dans la 
section 5 

   

Madame Jocelyne Rajotte, conseillère, donne avis de motion qu'à une séance 
subséquente du conseil de la Ville de Beauharnois, le Règlement 2021-09 modifiant 
le Règlement 2021-02 sur la gestion contractuelle afin de modifier la numérotation 
dans la section 5 sera adopté. 
 
Ce Règlement a pour objet et conséquence de remplacer le numéro de l'article 5.4 
"Circonstance exceptionnelle" par le numéro 5.6 suite à l'ajout des articles 5.4 et 5.5 
par le Règlement 2021-06 modifiant le Règlement 2021-02 sur la gestion 
contractuelle. 
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Madame Jocelyne Rajotte, conseillère, dépose le projet de règlement 2021-09. 
   
   
   

4 Règlements 

   

Sans objet.  
   
   
   

5 Administration générale et service du greffe 

   

5.1 2021-07-279 Autorisation de signatures - Offre d'achat des lots 3 863 
606, 3 863 607, 3 863 608 et 5 828 164 appartenant à 
Hydro-Québec et Addenda à l'offre d'achat pour 
l'établissement d'une servitude de distribution et 
télécommunication 

   

ATTENDU QUE Hydro-Québec est propriétaire des lots numéros 3 863 606, 3 863 
607, 3 863 608 et 5 828 164 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Beauharnois, d'une superficie de 29 376.8 mètres carré (316 209 pieds carré), tel que 
reproduit sur le plan intitulé 382398 – Plan des lots vendus (2020-10-27); 
 

ATTENDU QUE la Ville de Beauharnois, ci-après "l'Acheteur", souhaite faire l’achat 
des lots susmentionnés à des fins d’utilité publique (axe piétonnier, parc, chemin 
public, gestion des eaux de surfaces, etc...) pour un montant de 450 000 $; 
 

ATTENDU QUE l'offre d’achat est conditionnelle à l’établissement de servitudes de 
distribution et de télécommunication en faveur de Bell Canada et Hydro-Québec, 
d'un maximum de 1,5 mètres de chaque côté des réseaux présents sur les lots 
vendus, tel que montré sur le plan intitulé 382398 –Plan des lots vendus (2020-10-
27) joint à l'offre d'achat pour en faire partie intégrante; 
 

ATTENDU QUE la vente sera faite sans aucune garantie légale ou conventionnelle et 
aux risques et périls de l’Acheteur; 
 

ATTENDU QUE l’Acheteur paiera tous les frais et honoraires reliés aux plans, 
descriptions techniques, certificats de localisation ou de toute autre opération 
cadastrale pouvant être requis aux fins de l’acte de vente et le cas échéant, aux fins 
de la création et de l’établissement de droits de servitude à l’acte de vente; 
 

ATTENDU QUE l’Acheteur paiera tous les frais et honoraires de l’acte de vente, de sa 
publication et des copies pour toutes les parties, ainsi que tous les frais et honoraires 
pouvant y être reliés; 
 

ATTENDU QUE la Ville de Beauharnois et Hydro-Québec sont parvenus à une entente 
sur les termes et conditions d’une offre d’achat et de l’acte de vente à venir 
répondant aux paramètres établis par le conseil, notamment en matière du prix 
offert, des conditions d'achat et des échéanciers préliminaires de réalisation; 
 
 

EN CONSÉQUENCE 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Roxanne Poissant 
APPUYÉ PAR Madame Linda Toulouse 
 
 
 
 
 



521 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  
   

  

D'AUTORISER le directeur général, Monsieur Alain Gravel, 
à signer au nom et pour le compte de la Ville de 
Beauharnois, les documents suivants : 

   

  

 l'offre d'achat des lots numéros 3 863 606, 3 863 607, 
3 863 608 et 5 828 164 appartenant à Hydro-Québec 
pour un montant de 450 000 $; 
 

 l'Addenda à l'offre d'achat pour l'établissement d'une 
servitude de distribution et télécommunication en 
faveur de Bell Canada et Hydro-Québec; 
 

  
D'AUTORISER le maire et la greffière à signer l’acte de 
vente à intervenir ultérieurement pour cette transaction. 

 

Adoptée. 
   
   
   

5.2 2021-07-280 Autorisation de signature - Acte de servitude de tolérance 
d'empiètement dans l’emprise du Rang André-Pouliot en 
faveur de la maison sise au 1028 Rang André-Pouliot - Lot 
3 862 287 du cadastre du Québec 

   

CONSIDÉRANT la demande datée du 23 juin 2021 de Madame Louise Rivard, 
arpenteure-géomètre, de consentir une servitude de tolérance d'empiétement dans 
l’emprise du Rang André-Pouliot en faveur de la maison sise au 1028 Rang André-
Pouliot, désignée par le lot 3 862 287 du cadastre du Québec, circonscription foncière 
de Beauharnois, ci-après "la maison"; 
 

CONSIDÉRANT QUE la maison a été construite en 1865; 
 

CONSIDÉRANT QUE l'élargissement de l'emprise publique du Rang André-Pouliot en 
1956, soit postérieurement à la construction de la maison, a entraîné un 
empiétement de la maison, de la galerie et des marches dans l'emprise du rang 
André-Pouliot; 
 

CONSIDÉRANT QUE la maison ne cause pas d'obstruction à la libre circulation 
routière; 
 

CONSIDÉRANT le plan de la situation des lieux préparé par Madame Louise Rivard, 
arpenteure-géomètre, sous sa minute 22 732, dossier 21-1004, en date du 16 juin 
2021; 
 
 

EN CONSÉQUENCE 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Richard Dubuc 

APPUYÉ PAR Monsieur Mario Charette 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  
   

  

D’AUTORISER le maire et la greffière à signer l’acte de 
servitude de tolérance d'empiètement dans l’emprise du 
Rang André-Pouliot en faveur de la maison sise au 1028 
Rang André-Pouliot, désignée par le lot 3 862 287 du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Beauharnois;  
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QUE les honoraires de l’arpenteur-géomètre pour la 
préparation des descriptions techniques officielles et tous 
frais reliés à toutes les autres opérations cadastrales 
nécessaires ainsi que les frais et honoraires de l’acte de 
servitude de tolérance d'empiètement, son 
enregistrement, sa publication et les copies soient 
assumés intégralement par le propriétaire du 1028 Rang 
André-Pouliot. 

 

Adoptée. 
   
   
   

5.3 2021-07-281 Autorisation générale de signature - Demandes de 
consentement municipal/MTQ pour des travaux sur les 
réseaux d’utilité publique – Monsieur Oleg Lascov 

   

ATTENDU QUE la Ville reçoit fréquemment des demandes de consentement 
municipal pour des modifications ou des travaux d'installation à intervenir sur les 
réseaux d’utilité publique; 
 

ATTENDU QUE ces demandes sont mineures et n'ont pas d'impact sur les réseaux 
d'utilité publique de la Ville; 
 
 

EN CONSÉQUENCE 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Richard Dubuc 

APPUYÉ PAR Madame Jocelyne Rajotte 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  
   

  

D'AUTORISER Monsieur Oleg Lascov, ingénieur municipal, 
à signer au nom et pour le compte de la Ville de 
Beauharnois, les demandes de consentement municipal 
relatives à des travaux de modification ou d'installation sur 
les réseaux d'utilité publique de la Ville. 

 

Adoptée. 
   
   
   

5.4 2021-07-282 Autorisation de signature - Entente de partenariat à 
l’égard de l’implantation et de l’opération d’un projet-
pilote de dépôt volontaire pour les contenants de verre à 
Beauharnois - MRC de Beauharnois-Salaberry 

   

ATTENDU QUE la MRC de Beauharnois-Salaberry (MRC) est en charge de la 
planification régionale de la gestion des matières résiduelles par l’entremise de son 
Plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) et possède la compétence régionale 
à l’égard de la collecte sélective des matières recyclables; 
 

ATTENDU l’adoption par le conseil des maires de la MRC de la résolution numéro 
2021-04-091 lors de la séance du 21 avril 2021, proposant l’implantation d’un dépôt 
volontaire pour la récupération de contenants de verres admissibles à la collecte 
sélective des matières recyclables au printemps de l’année 2021; 
 

ATTENDU que ce projet vise notamment l’amélioration du recyclage des contenants 
de verre admissibles à la collecte sélective régionale, qui en raison de lacunes dans 
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les activités de tri et de conditionnement, sont actuellement utilisés comme matériel 
de recouvrement dans les sites d’enfouissement; 
 
 

EN CONSÉQUENCE 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Jocelyne Rajotte 

APPUYÉ PAR Madame Roxanne Poissant 
 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  
   

  

D'AUTORISER le directeur général à signer l'Entente de 
partenariat à l’égard de l’implantation et de l’opération 
d’un projet-pilote de dépôt volontaire pour les contenants 
de verre à Beauharnois telle que proposée par la MRC de 
Beauharnois-Salaberry. 

 

Adoptée. 
   
   
   

5.5 2021-07-283 Annulation du processus d'adoption du Règlement 701-
50 modifiant le Règlement de zonage 701 afin d’agrandir 
la zone H-112 à même la zone H-111, d’agrandir la zone 
R-104 à même les zones P-100 et PAE-105 et de créer les 
zones H-228, C-229, H-230 et H-231 à même les zones 
PAE-218, H-203, PAE-105 et P-100 

   

ATTENDU QU’une demande de modification au Règlement de zonage 701 a été 
déposée par le promoteur développant un projet immobilier à vocation mixte au 
pourtour du boulevard Cadieux et des rues Morell et Edmour-Daoust; 
 

ATTENDU QU’un plan d’aménagement d’ensemble a été présenté et approuvé par 
le conseil municipal pour la réalisation de ce projet; 
 

ATTENDU QUE lors de la séance ordinaire du 13 avril 2021, l'avis de motion du 
Règlement 701-50 modifiant le Règlement de zonage 701 afin d’agrandir la zone H-
112 à même la zone H-111, d’agrandir la zone R-104 à même les zones P-100 et PAE-
105 et de créer les zones H-228, C-229, H-230 et H-231 à même les zones PAE-218, 
H-203, PAE-105 et P-100 a été dûment donné et le premier projet de règlement 701-
50 a été adopté; 
 

ATTENDU QUE lors de la séance ordinaire du 8 juin 2021, le second projet de 
Règlement 701-50 a été adopté; 
 

ATTENDU l'évolution du projet immobilier du promoteur entraînant une 
modification substantielle et majeure du deuxième projet de Règlement 701-50; 
 

ATTENDU QUE le premier alinéa de l'article 135 de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme dispose que le conseil de la municipalité adopte, sans changement, le 
règlement ayant fait l’objet du second projet de règlement; 
 
 

EN CONSÉQUENCE 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Roxanne Poissant 
APPUYÉ PAR Madame Linda Toulouse 
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ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  
   

  

D’ANNULER le processus d'adoption du Règlement 701-50 
modifiant le Règlement de zonage 701 afin d’agrandir la 
zone H-112 à même la zone H-111, d’agrandir la zone R-
104 à même les zones P-100 et PAE-105 et de créer les 
zones H-228, C-229, H-230 et H-231 à même les zones PAE-
218, H-203, PAE-105 et P-100. 

 

Adoptée. 
   
   
   

5.6 2021-07-284 Demande au Gouvernement du Québec - Statut d'EXO à 
titre d'organisme admissible à l'aide financière pour 
l'achat d'autobus électriques 

   

CONSIDÉRANT QUE le gouvernement du Québec a procédé, en 2017, à une refonte 
de l’organisation du transport collectif dans la région métropolitaine; 
 

CONSIDÉRANT QUE, dans le cadre de cette refonte, l’Agence métropolitaine de 
transport (AMT) a été abolie, tout comme les Conseils intermunicipaux de Transport 
(CIT), ces derniers desservant les villes des couronnes Sud et Nord de la région 
métropolitaine; 
 

CONSIDÉRANT QUE, dans le cadre de la mise en place de la nouvelle gouvernance du 
transport en commun, l’Autorité régionale de transport métropolitain (ARTM) a été 
créée pour planifier, organiser, financer et promouvoir les services de transport 
collectif pour la région métropolitaine de Montréal; 
 

CONSIDÉRANT QUE les sociétés de transport de Montréal (STM), de Longueuil (RTL) 
et de Laval (STL), ainsi qu'Exo, ont été reconnues comme Organismes publics de 
transport en commun (OPTC), et qu’ils ont la responsabilité d’assurer l’exploitation 
des services de transport collectif sur le territoire de l’ARTM, et que la politique de 
financement de l’ARTM prévoit les modalités de financement des services par les 
municipalités desservies; 
 

CONSIDÉRANT QUE les villes des couronnes Sud et Nord sont desservies par Exo, le 
deuxième plus important OPTC en termes de nombre de véhicules et que la 
population représente 30 % du territoire de la Communauté métropolitaine de 
Montréal; 
 

CONSIDÉRANT QUE les trois sociétés de transport (STM, RTL et STL) sont 
propriétaires de leurs autobus et de leurs garages d’entretien; 
 

CONSIDÉRANT QU’Exo est le seul OPTC qui ne possède pas ses propres autobus ou 
garages d’entretien, celui-ci ayant recours à des fournisseurs du secteur privé qui 
offrent un service clé en main aux usagers des couronnes Sud et Nord; 
 

CONSIDÉRANT le lancement, en novembre 2020, du Plan pour une économie verte 
2030 (PEV 2030) par le gouvernement du Québec, première politique-cadre 
d’électrification et de lutte contre les changements climatiques visant à réduire les 
émissions de gaz à effet de serre de 37,5 % d’ici 2030 par rapport au niveau de 1990; 
 

CONSIDÉRANT QUE, par la mise en place du PEV 2030, Québec entreprend une 
action vigoureuse en vue d’électrifier le secteur des transports, secteur responsable 
de près de 50 % des émissions de gaz à effet de serre, en misant particulièrement sur 
l’électrification du transport collectif, dont celui par autobus urbain; 
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CONSIDÉRANT QUE les Villes ont davantage de contrôle sur la mise en place de 
moyens pour contrer les gaz à effet de serre au niveau corporatif (ville) qu’au niveau 
communautaire (institutions, gouvernement, commerces, industries); 
 

CONSIDÉRANT QUE des actions concrètes peuvent être posées dans chacune des 
villes (corporatif) en faveur du secteur transport; 
 

CONSIDÉRANT QUE les villes sont traversées par des circuits de transport par 
autobus (communautaire) pour lesquels elles n’ont aucun contrôle quant au mode 
de motorisation et que, par le fait même, elles ne peuvent contribuer à diminuer les 
gaz à effet de serre issus de ce secteur d'activité sur leur propre territoire; 
 

CONSIDÉRANT QUE les gouvernements fédéral et provincial ont annoncé des aides 
financières importantes pour les organismes paramunicipaux afin que ceux-ci 
puissent convertir leur flotte en autobus à propulsion 100 % électrique; 
 

CONSIDÉRANT QUE trois OPTC métropolitains, soit la STM, le RTL et la STL, pourront 
bénéficier de ces aides financières gouvernementales car ils sont propriétaires de 
leurs autobus; 
 

CONSIDÉRANT QUE les fournisseurs du secteur privé ne sont pas admissibles aux 
aides financières gouvernementales du PEV 2030 pour l’acquisition des véhicules 
électriques; 
 

CONSIDÉRANT QUE le modèle d’affaires de l’OPTC Exo a tout avantage à évoluer afin 
que l’organisation devienne propriétaire progressivement des autobus et des 
garages, tout en maintenant l’exploitation et l’entretien en ayant recours à des 
transporteurs spécialisés pour assurer le service; 
 

CONSIDÉRANT QUE, sans l‘aide gouvernementale, ces villes ne pourront atteindre 
des baisses significatives de leurs émissions de gaz à effet de serre liées au transport 
en raison de la circulation, sur leur territoire, d’autobus majoritairement propulsés 
au diesel; 
 
 

EN CONSÉQUENCE  
 
 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Richard Dubuc 

APPUYÉ PAR Madame Jocelyne Rajotte 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  
   

  

QUE la Ville de Beauharnois demande au ministre des 
Transports du Québec et au gouvernement provincial 
d’entériner la proposition d’Exo de modifier son modèle 
d’affaires afin qu’elle puisse être propriétaire de ses 
autobus et de ses garages d’entretien, lui permettant de 
bénéficier des aides financières gouvernementales pour 
l’achat d’autobus électriques et des garages d’entretien 
afférents, de réduire ses coûts d’exploitation et les coûts 
facturés aux villes et de bonifier le service aux usagers 
suivant l’accroissement de la demande et de la fréquence; 

   

  

QUE la Ville de Beauharnois demande au gouvernement 
d’ajuster les programmes existants d’aide financière à 
l’égard de l’achat d’autobus électriques afin d’en faire 
bénéficier Exo dès la première phase d’octroi de 
subvention; 
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QU’une copie de la présente résolution soit transmise au 
ministre des Transports, au premier ministre du Québec, 
au ministre de l’Environnement et de la lutte contre les 
changements climatiques, au président de l’ARTM, au 
directeur général d’Exo, à la présidente de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, aux maires et mairesses des 
couronnes Sud et Nord, au député provincial de 
Beauharnois, à la MRC de Beauharnois-Salaberry, à la 
Table des préfets et élus de la couronne Sud ainsi qu’à la 
Table des préfets et élus de la couronne Nord. 

 

Adoptée. 
   
   
   

5.7 2021-07-285 Approbation du troisième budget révisé au 5 mai 2021 – 
Office municipal d’habitation de Beauharnois 

   

ATTENDU QUE la Société d’habitation du Québec a approuvé le budget révisé pour 
l’année 2021 de l’Office municipal d’habitation de Beauharnois (ci-après « l’OMH »); 
 

ATTENDU QUE le 14 juin 2021, le conseil d’administration de l’OMH a approuvé le 
troisième budget révisé pour l’année 2021; 
 
 

EN CONSÉQUENCE 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Alain Savard 

APPUYÉ PAR Madame Jocelyne Rajotte 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  
   

  

D’APPROUVER le troisième budget révisé de l’OMH tel que 
présenté avec un déficit de 170 884,00 $ et avec aucun 
travail capitalisable. Le budget a été ajusté au niveau des 
frais de désinfectage des espaces communs 
supplémentaires à cause de la Covid-19 au montant de 1 
500 $. 

 

Adoptée. 
   
   
   

5.8 2021-07-286 Approbation du règlement d'emprunt pour la Régie 
Beau-Château 

   

ATTENDU QU’en vertu des dispositions de l’article 468.37 de la Loi sur les cités et 
villes (L.R.Q., c. C-19), la régie peut, par règlement approuvé par le ministre des 
Affaires municipales, des Régions et de l'Occupation du territoire et par les 
municipalités sur le territoire desquelles elle a compétence, contracter des emprunts 
pour les fins de sa compétence ; 
 

ATTENDU les dispositions de la Loi sur les travaux municipaux (L.R.Q., c. T-14) ; 
 

ATTENDU QUE la constitution de la régie Beau-Château, ci-après « la Régie » vise la 
conception, la construction et l’opération de quatre (4) infrastructures sportives et 
récréatives, à savoir un complexe multi plateaux à Châteauguay comprenant un 
complexe de soccer intérieur, une piscine intérieure et des locaux polyvalents, de 
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même qu’un complexe aquatique familial extérieur et un centre d’activités de plein 
air quatre saisons à Beauharnois ; 
 

ATTENDU QUE selon l'article 8.1 de l'Entente intermunicipale relative à la 
constitution de la régie intermunicipale de gestion des installations sportives et 
récréatives Beauharnois-Châteauguay du 4 mai 2016 (l'Entente), les coûts 
d'immobilisation de même que les frais d'exploitation, à savoir l'écart entre les 
dépenses encourues et les revenus générés, sont répartis entre les municipalités 
parties à l'entente au prorata de leur population respective établie au 1er janvier de 
chaque année en fonction des données contenues au décret de population adopté 
par l'instance concernée du gouvernement du Québec; 
 

ATTENDU QUE la population de la Ville de Beauharnois établie au 1er janvier 2021 
par décret est de 13 441 habitants et celle de la Ville de Châteauguay de 50 626, 
représentant ainsi un pourcentage approximatif de 26,5 % des coûts 
d'immobilisation et des frais d'exploitation de la Régie; 
 

ATTENDU QUE la Régie, en vue de satisfaire aux besoins exprimés de la population 
des municipalités membres dans les meilleurs délais, a adopté un échéancier de 
travail en vue de la livraison et de la mise en disponibilité graduelle de ses 
infrastructures à compter de l’été 2017; 
 

ATTENDU QUE la Régie a reçu confirmation de l’octroi d’une subvention d’un 
montant de 14 123 349 $ dans le cadre du programme PAFIRS pour la contribution 
de la Phase II du Sportplex, soit le secteur aquatique ; 
 

ATTENDU QUE le 3 juillet 2021, la Régie a adopté le Règlement numéro 2021-008 
décrétant une dépense de 32 058 809 $ et un emprunt de 32 058 809 $ pour 
l’exécution de travaux de construction du complexe aquatique intérieur et de locaux 
polyvalents de la régie; 
 

ATTENDU QUE la Ville de Beauharnois s'engage à assumer environ 26.5% du montant 
résiduel de 17 935 460 $, correspondant à la différence entre le montant de 
l'emprunt de 32 058 809 $ aux termes du Règlement d'emprunt 2021-008 et la 
subvention de 14 123 349 $ octroyé dans le cadre du PAFIRS pour la contribution de 
la Phase II du Sportplex;  
 

ATTENDU QUE la part de la Ville de Beauharnois s'élève à environ 4 752 900 $; 
 
 

EN CONSÉQUENCE 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Richard Dubuc 

APPUYÉ PAR Madame Roxanne Poissant 
 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  
   

  

D'APPROUVER le Règlement numéro 2021-008 décrétant 
une dépense de 32 058 809 $ et un emprunt de 32 058 809 
$ pour l’exécution de travaux de construction du complexe 
aquatique intérieur et de locaux polyvalents de la régie; 

   

  

D'ASSUMER la part de la Ville de Beauharnois selon la 
répartition des coûts définie à l'article 8.1 de l'Entente 
intermunicipale relative à la constitution de la régie 
intermunicipale de gestion des installations sportives et 
récréatives Beauharnois-Châteauguay du 4 mai 2016. 

 

Adoptée. 
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5.9 2021-07-287 Motion de félicitations - Gravité Média 

   

ATTENDU QUE les quatre journaux de Gravité Média, journal régional, se sont 
illustrés une fois de plus lors de la remise des Grands prix des Hebdos du Québec 
2021, le 28 mai 2021, en remportant un nombre record de 14 prix visant à 
reconnaître l’excellence de leur travail; 
 

ATTENDU QUE Gravité Média en répétant son excellente performance de 2018 fait 
la fierté de la région et confirme la bonne santé des journaux régionaux malgré la 
pandémie de la COVID-19; 
 

ATTENDU QUE Gravité Média dont la réputation n'est plus à faire, confirme ainsi le 
professionnalisme de ses journalistes reconnu par leurs pairs; 
 

ATTENDU QUE Gravité Média a su se démarquer grâce à une éthique professionnelle 
irréprochable et le souci constant d'informer les citoyens; 
 
 

EN CONSÉQUENCE 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Linda Toulouse 

APPUYÉ PAR Monsieur Alain Savard 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  
   

  

D’ADRESSER une motion de félicitations au journal 
régional Gravité Média et à toute l'équipe pour leur 
moisson exceptionnelle de prix lors des Grands prix des 
Hebdos du Québec 2021 qui se sont tenus le 28 mai 2021. 

 

Adoptée. 
   
   
   

5.10 2021-07-288 Motion de félicitations - VIVA MÉDIA 

   

ATTENDU QUE le journal régional VIVA MÉDIA s'est illustré lors des Grands prix des 
Hebdos du Québec qui se sont tenus le 28 mai 2021 en décrochant trois prix; 
 

ATTENDU QUE parmi les lauréats, le directeur de l'information chez VIVA MÉDIA et 
journaliste, Monsieur Steve Sauvé, réputé pour ses articles sur des sujets délicats, a 
été récompensé dans la catégorie « Sports et loisirs », remportant ainsi son 4e prix 
depuis 2012; 
 

ATTENDU QUE la journaliste Mélanie Calvé a remporté la palme dans la catégorie 
« Opinion »; 
 

ATTENDU QUE les équipes de rédaction et d’infographie de VIVA MÉDIA ont 
également été récompensées dans la catégorie « Cahier ou projet spécial imprimé 
et/ou numérique »; 
 

ATTENDU QUE VIVA MÉDIA fait la fierté de la région et confirme la bonne santé des 
journaux régionaux malgré la pandémie de la COVID-19; 
 

ATTENDU QUE VIVA MÉDIA dont la réputation n'est plus à faire, confirme ainsi le 
professionnalisme de ses journalistes reconnu par leurs pairs; 
 

ATTENDU QUE VIVA MÉDIA a su se démarquer grâce à une éthique professionnelle 
irréprochable et le souci constant d'informer les citoyens; 
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EN CONSÉQUENCE 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Jocelyne Rajotte 

APPUYÉ PAR Madame Roxanne Poissant 
 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  
   

  

D’ADRESSER une motion de félicitations au journal 
régional VIVA MÉDIA et à toute l'équipe pour leur moisson 
exceptionnelle de prix lors des Grands prix des Hebdos du 
Québec 2021 qui se sont tenus le 28 mai 2021. 

 

Adoptée. 
   
   
   

5.11 2021-07-289 Correction du Règlement 2021-06 modifiant le 
Règlement 2021-02 sur la gestion contractuelle adopté le 
22 juin 2021 

   

CONSIDÉRANT l'erreur constatée dans le Règlement 2021-06 modifiant le Règlement 
2021-02 sur la gestion contractuelle adopté le 22 juin 2021, notamment dans le titre 
du 5e paragraphe de la section 4;  
 

CONSIDÉRANT QUE selon l’article 92.1 de la Loi sur les cités et villes, le greffier est 
autorisé à modifier un règlement, pour y corriger une erreur qui apparaît de façon 
évidente à la simple lecture des documents soumis à l’appui de la décision prise;  
 

EN CONSÉQUENCE la modification suivante a été apportée au Règlement 2021-06 
précité :  
 

 dans le titre de la section 4 paragraphe 5°, au lieu de lire « Modalité 
d’encouragement québécois », nous aurions dû lire: « Modalité 
d’encouragement provincial ». 

   
   
   

6 Service des ressources humaines 

   

6.1 2021-07-290 Nomination d'un chauffeur pour un remplacement d'un 
an – Service des travaux publics et de la gestion eaux – 
Monsieur Jonathan Bernier 

   

ATTENDU QUE l'employé numéro 138 est en congé sans solde pour une durée d'un 
an et qu'il y a lieu de le remplacer; 
 

ATTENDU QUE suite à l’affichage interne du poste de chauffeur du 21 au 28 mai 2021, 
deux (2) candidatures ont été reçues; 
 

ATTENDU QUE les deux (2) candidats détenaient les compétences nécessaires pour 
remplir les exigences du poste et qu'il y a lieu de l'octroyer au salarié régulier ayant 
le plus d'ancienneté; 
 

ATTENDU QUE Monsieur Jonathan Bernier détient les connaissances et les 
compétences requises pour occuper ce poste et qu'il est celui qui possède le plus 
d'ancienneté; 
 

ATTENDU la recommandation pour la nomination de Monsieur Jonathan Bernier au 
poste de chauffeur pour un remplacement approximatif d'un an au Service des 
travaux publics. 
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EN CONSÉQUENCE 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Linda Toulouse 

APPUYÉ PAR Monsieur Richard Dubuc 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  
   

  

DE NOMMER Monsieur Jonathan Bernier chauffeur pour 
un remplacement d'un an au Service des travaux publics et 
de la gestion des eaux; 

   

  
QUE cette nomination soit effective rétroactivement au 
1er juin 2021; 

   

  

QUE son salaire soit fixé à l’échelon 8 de la classe salariale 
G conformément à la convention collective des cols bleus 
en vigueur; 

   

  

QUE Monsieur Bernier bénéficie des mêmes avantages et 
conditions de travail que les salariés cols bleus 
temporaires de la Ville de Beauharnois. 

 

Adoptée. 
   
   
   

6.2 2021-07-291 Embauche de deux étudiantes temporaires au camp de 
jour pour l'année 2021 – Service des loisirs, de la culture 
et de la vie communautaire – Mesdames Roxanne 
Leblanc et Vicky Lemoine 

   

ATTENDU qu'il y avait un dernier poste à pourvoir pour compléter l'équipe du camp 
de jour; 
 

ATTENDU QUE l'employé numéro 1107 se désiste du poste de monitrice en 
accompagnement spécialisé pour occuper celui de monitrice; 
 

ATTENDU QUE Mesdames Roxanne Leblanc et Vicky Lemoine détiennent les 
prérequis exigés et les compétences nécessaires pour occuper ces emplois; 
 

ATTENDU la recommandation de Monsieur Loïc Lessard Paquette, chef de division - 
Loisirs et événementiel, pour l'embauche de ces étudiantes pour le camp de jour; 
 
 

EN CONSÉQUENCE 

 
 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Roxanne Poissant 
APPUYÉ PAR Madame Jocelyne Rajotte 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  
   

  

QUE Madame Roxanne Leblanc soit embauchée à titre de 
monitrice du 19 juin au 20 août 2021 et que son salaire 
horaire soit fixé à 14,25$; 

   

  

QUE Madame Vicky Lemoine soit embauchée à titre de 
monitrice en accompagnement spécialisé du 19 juin au 20 
août 2021 et que son salaire soit fixé à 15,75$; 

 

Adoptée. 
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6.3 2021-07-292 Embauche d'une animatrice pour la caravane des arts – 
Service des loisirs, de la culture et de la vie 
communautaire – Madame Chantale Grandmont 

   

ATTENDU la nécessité d’embaucher une animatrice pour la caravane des arts pour 
l'été 2021; 
 

ATTENDU QUE suite à l’affichage externe du poste du 12 au 28 mars 2021, trois (3) 
candidatures ont été reçues; 
 

ATTENDU la recommandation de Madame Anne Bouthillier, cheffe de division - 
Culture et vie communautaire pour l’embauche de Madame Chantale Grandmont qui 
détient les prérequis exigés et les compétences nécessaires pour occuper le poste 
d'animatrice de la caravane des arts; 
 
 

EN CONSÉQUENCE 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Richard Dubuc 

APPUYÉ PAR Monsieur Mario Charette 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  
   

  

DE NOMMER Madame Chantale Grandmont, animatrice 
de la caravane des arts au Service des loisirs, de la culture 
et de la vie communautaire; 

   

  
QUE cette nomination soit effective rétroactivement au 5 
juillet 2021, et ce, jusqu'au 13 ou 26 août 2021; 

   

  QUE son salaire horaire soit fixé à 18,00$. 
 

Adoptée. 
   
   
   

6.4 2021-07-293 Embauche d'une technicienne juridique – Service du 
greffe – Madame Annie Bergeron 

   

ATTENDU la vacance au poste de technicienne juridique depuis le 23 avril 2021 et 
qu'il y a lieu de le combler; 
 

ATTENDU QUE suite à l’affichage externe du poste du 28 avril au 9 mai 2021, vingt-
deux (22) candidatures ont été reçues; 
 

ATTENDU QUE le comité de sélection recommande unanimement l’embauche de 
Madame Annie Bergeron qui détient les prérequis exigés et les compétences 
nécessaires pour occuper le poste de technicienne juridique; 
 
 

EN CONSÉQUENCE 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Roxanne Poissant 
APPUYÉ PAR Madame Linda Toulouse 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  
   

  
DE NOMMER Madame Annie Bergeron, technicienne 
juridique au Service du greffe; 
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QUE cette nomination soit effective rétroactivement au 21 
juin 2021; 

   

  

QUE son salaire soit fixé à l’échelon 1 de la classe salariale 
L conformément à la convention collective des cols blancs 
en vigueur; 

   

  

QUE Madame Bergeron bénéficie des mêmes avantages et 
conditions de travail que les salariés cols blancs de la Ville 
de Beauharnois. 

 

Adoptée. 
   
   
   

6.5 2021-07-294 Création d'une prime de 10 % accordée à un contremaître 
agissant à titre de coordonnateur au Service des travaux 
publics et de la gestion des eaux 

   

ATTENDU la nécessité de mieux coordonner les travaux effectués par le Service des 
travaux publics et de la gestion des eaux; 
 

ATTENDU QUE les tâches du contremaître seront bonifiées, requérant ainsi un plus 
haut niveau de responsabilité; 
 

ATTENDU QUE l'ajout d'une prime n'a pas d'impact sur la structure salariale des 
cadres et évite de créer un nouvel emploi; 
 
 

EN CONSÉQUENCE 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Linda Toulouse 

APPUYÉ PAR Madame Jocelyne Rajotte 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  
   

  

D'ACCORDER une prime de 10 % à titre de bonification 
salariale au contremaître qui assure les tâches de 
coordination, de suivi et de contrôle de la qualité en plus 
de ses tâches habituelles. 

 

Adoptée. 
   
   

7 Service des finances et de la trésorerie 

   

7.1 2021-07-295 Approbation de la liste des comptes à payer 

   
 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Richard Dubuc 

APPUYÉ PAR Madame Roxanne Poissant 
 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  
   

  
D’APPROUVER la liste des comptes à payer en date du 29 
juin 2021 au montant de 2 970 996,31 $;  

   

  
D’AUTORISER la trésorière par intérim à effectuer les 
paiements requis. 

 

Adoptée. 
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7.2  Dépôt de l’état sommaire des revenus et dépenses, du 
fonds d’administration et du fonds d’investissement 

   

L’état des revenus et dépenses sommaire, du fonds d’administration et du fonds 
d’investissement au 30 juin 2021 est déposé au conseil municipal. 
   
   

7.3 2021-07-296 Octroi de contrat - Contrat de gré à gré pour l'ajout d'un 
nouveau système de gestion intégré (SIG) pour la 
bibliothèque municipale – DP-2021-008 – Concepts 
Logiques 4DI inc. 

   

ATTENDU QUE la Ville de Beauharnois a procédé à une demande de prix portant le 
numéro DP-2021-008 pour l'ajout d'un nouveau système de gestion intégré (SIG) 
pour la bibliothèque municipale; 
 

ATTENDU QUE la Ville a obtenu trois (3) prix confirmés par écrit pour l'acquisition de 
ce système; 
 

ATTENDU la recommandation de la responsable de l’approvisionnement d'octroyer 
le contrat au soumissionnaire conforme qui a présenté la soumission globale la plus 
avantageuse pour la Ville, soit la société Concepts Logiques 4DI inc., pour un montant 
total de 42 100,00 $, avant les taxes applicables, le tout selon les conditions de sa 
soumission; 
 

EN CONSÉQUENCE 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Roxanne Poissant 
APPUYÉ PAR Monsieur Richard Dubuc 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  
   

  

D’OCTROYER le contrat DP-2021-008 relatif à l'ajout d'un 
nouveau système de gestion intégré (SIG) pour la 
bibliothèque municipale au soumissionnaire conforme 
ayant déposé l'offre la plus avantageuse, soit la société 
Concepts Logiques 4DI inc., pour un montant total de 42 
100,00 $ (avant les taxes applicables), le tout selon les 
termes et conditions de sa soumission et du devis, à 
compter de la date d’adoption de la présente résolution 
pour une période de cinq (5) ans; 

   

  

DE FINANCER les coûts de l'implantation au montant total 
de 17 322,94 $, taxes nettes à même le fonds de 
roulement; 

   

  

DE REMBOURSER le fonds de roulement, à partir du fonds 
général, de la façon suivante : 3 464,59 $ taxes nettes par 
année, sur une période de cinq (5) ans; 

   

  

DE PRÉVOIR un montant de 9 100,00 $, avant les taxes, au 
budget annuel à même le fonds d'administration pour 
l'année 2022; 

   

  

DE PRÉVOIR un montant annuel de 5 500,00 $, avant les 
taxes, au budget annuel à même le fonds d'administration 
pour les années 2023, 2024 et 2025. 

 

Adoptée. 
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7.4 2021-07-297 Résiliation de contrat — Appel d’offres public pour la 
fourniture de deux camionnettes pour le Service des 
travaux publics et de la gestion des eaux - TP-2021-02-005 
– Garage P. Venne Inc. 

   

ATTENDU QUE par la résolution numéro 2021-04-152 adoptée le 13 avril 2021, le 
conseil municipal a adjugé à la société Garage P. Venne Inc. un contrat TP-2021-02-
005 relatif à la fourniture de deux camionnettes pour le Service des travaux publics 
et de la gestion des eaux; 
 

ATTENDU QUE selon l’article 2.18.1 de l’appel d’offres n° TP-2020-02-005, la Ville se 
réserve le droit de résilier le contrat lorsque le fournisseur fait défaut de remplir l'un 
ou l'autre des termes, conditions ou obligations qui lui incombent en vertu du 
contrat. Advenant une telle décision, la Ville doit en informer par écrit l’adjudicataire 
en énonçant le motif de résiliation. Le fournisseur est responsable de tous les 
dommages subis par la Ville du fait de la résiliation du contrat. En cas de poursuite 
du contrat par un tiers, le fournisseur doit notamment assumer toute augmentation 
du coût du contrat. Sans préjudice aux autres dommages et intérêts qu'elle peut 
réclamer au fournisseur du fait de la résiliation, la Ville peut exercer ses droits à 
l'égard de la garantie d'exécution fournie, le cas échéant; 
 

ATTENDU QUE l'adjudicataire a fait défaut de livrer les deux camionnettes dans un 
délai de 60 jours pour la première camionnette et 90 jours pour la deuxième; 
 
 

EN CONSÉQUENCE  
 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Richard Dubuc 

APPUYÉ PAR Monsieur Mario Charette 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  
   

  

DE RÉSILIER, conformément à l’article 2.18.1 de l’appel 
d’offres n° TP-2021-02-005, le contrat relatif à la fourniture 
de deux camionnettes pour le Service des travaux publics 
et de la gestion des eaux, adjugé le 13 avril 2021; 

   

  
QUE la date de fin du contrat soit celle de l’envoi de la 
présente résolution par la Ville de Beauharnois. 

 

Adoptée. 
   
   
   

7.5 2021-07-298 Acquisition d'un véhicule pour le Service des travaux 
publics et de la gestion des eaux - Catégorie DGA 473 - 
Compagnie Général Motors du Canada - Centre 
d'acquisitions gouvernementales (CAG) 

   

ATTENDU QUE par résolution numéro 2021-05-207 adopté le 11 mai 2021, la Ville de 
Beauharnois a adhéré au contrat à commande pour l'achat de véhicules légers pour 
l'année 2021 du Centre d'acquisitions gouvernementales, ci-après "CAG"; 
 

ATTENDU QUE par résolution numéro 2021-07-297 adopté le 6 juillet 2021, le contrat 
TP-2021-02-005 pour la fourniture de deux camionnettes pour le Service des travaux 
publics et de la gestion des eaux a été résilié; 
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ATTENDU QUE le CAG nous permet d'acquérir des véhicules supplémentaires à ceux 
identifiés lors de l'adhésion; 
 

ATTENDU QUE la catégorie de véhicule répondant aux critères du devis technique de 
l'appel d'offres TP-2021-02-005 est la suivante : 
 

 Catégorie DGA 473 : Camionnette 4 x 4 à essence ou diesel, d’une puissance 
minimale de 280 HP, cabine allongée et caisse de 1,9 à 2,0 m, charge utile 
nominale 750 kg minimum, charge utile disponible 450 kg, MTC 2 850 kg 
minimum (essence). 
 

ATTENDU QUE le CAG a acquis deux « Camionnette 4 x 4 cabine allongée et caisse 
régulière (1/2 T) » de marque Chevrolet, modèle Silverado 1500, de la société 
Compagnie Général Motors du Canada, pour un montant de 61 232,00 $, avant les 
taxes applicables; 
 
 

EN CONSÉQUENCE 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Alain Savard 

APPUYÉ PAR Monsieur Richard Dubuc 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  
   

  

D’ACQUÉRIR les deux véhicules de la catégorie DGA-473 
pour le Service des travaux publics et de la gestion des 
eaux, de la Compagnie Général Motors du Canada, pour un 
montant de 61 232,00 $, avant les taxes applicables; 

   

  
DE FINANCER cette dépense au montant de 64 285,95 $, 
taxes nettes, à même le fonds de roulement; 

   

  

DE REMBOURSER le fonds de roulement à partir du fonds 
général de la façon suivante : 12 857,19 $ taxes nettes par 
année, sur une période de cinq (5) ans. 

 

Adoptée. 
   
   
   

7.6 2021-07-299 Adhésion au contrat à commandes - Micro-ordinateurs 
de table, portables, serveurs x86 et tablettes 
électroniques - 2022-0588-01 - Centre d'acquisitions 
gouvernementales (CAG) 

   

ATTENDU QUE le Centre d'acquisitions gouvernementales, ci-après « CAG », permet 
à la Ville de Beauharnois d'adhérer au regroupement d'achats 2022-0588-01 - contrat 
à commandes visant l'achat de micro-ordinateurs de table, portables, serveurs x86 
et tablettes électroniques, ci-après "regroupement d'achats"; 
 

ATTENDU QUE la Ville de Beauharnois désire participer à ce regroupement d'achats 
pour la période du 13 janvier 2022 au 12 juillet 2023 avec option de renouvellement 
du 13 juillet 2023 au 12 janvier 2024;  
 
 

EN CONSÉQUENCE 

 
 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Richard Dubuc 

APPUYÉ PAR Monsieur Mario Charette 
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ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  
   

  

DE CONFIER au Centre d’acquisitions gouvernementales (« 
CAG ») le mandat d’acquérir, pour son compte, les biens 
ou les services visés par la présente acquisition 
gouvernementale (1er alinéa de l’article 4 ainsi que le 
paragraphe 1° du 1er alinéa de l’article 5 de la Loi sur le 
Centre d’acquisitions gouvernementales, RLRQ, chapitre C-
7.01); 

   

  

DE DÉCLARER avoir déterminé ses besoins, avoir fait une 
estimation réelle de ceux-ci, notamment quant à la 
quantité de biens à obtenir ou quant à l'étendue de la 
prestation de services à requérir, et déclare les avoir 
communiqués au CAG, dans l’objectif d’assurer que ce 
projet d’acquisition gouvernementale y réponde (1er 
alinéa de l’article 6 de cette loi et article 3.2 de la Directive 
concernant la gestion des contrats d’approvisionnement, 
de services et de travaux de construction des organismes 
publics); 

   

  

DE S'ENGAGER, selon le cas, à s’approvisionner auprès du 
fournisseur, à requérir les services du prestataire de 
services retenu pour l’exécution du contrat, et ce, 
conformément aux conditions prévues dans les 
documents d’appel d’offres (article 3.4 de la Directive 
concernant la gestion des contrats d’approvisionnement, 
de services et de travaux de construction des organismes 
publics); 

   

  

DE S'ENGAGER, lorsque les documents d’appel d’offres 
prévoient la conclusion d'un contrat à commandes ou d’un 
contrat à exécution sur demande avec, selon le cas, 
plusieurs fournisseurs, prestataires de services, à 
l’obligation mentionnée au paragraphe 3° auprès de tous 
les fournisseurs, prestataires de services retenus (article 
3.4 de la Directive concernant la gestion des contrats 
d’approvisionnement, de services et de travaux de 
construction des organismes publics); 

   

  

DE S'ENGAGER à ne pas, simultanément, adhérer à plus 
d’un regroupement pour satisfaire le même besoin (article 
3.4 de la Directive concernant la gestion des contrats 
d’approvisionnement, de services et de travaux de 
construction des organismes publics); 

   

  

DE S'ENGAGER à ne pas procéder hors regroupement, 
selon le cas, pour l’acquisition de biens ou l’exécution de 
services qui font l’objet du contrat (article 3.4 de la 
Directive concernant la gestion des contrats 
d’approvisionnement, de services et de travaux de 
construction des organismes publics); 
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DE S'ENGAGER, dans le cas d’un contrat 
d’approvisionnement, à ce que les biens faisant l’objet du 
présent projet d’acquisition ne soient pas destinés à être 
vendus ou revendus dans le commerce et qu’ils ne servent 
pas à la production ou à la fourniture des biens ou de 
services destinés à la vente ou à la revente dans le 
commerce; 

   

  

DE DÉCLARER, dans le cas d’un contrat qui concerne un 
projet en ressources informationnelles, avoir respecté 
toutes les obligations découlant de la Loi sur la 
gouvernance et la gestion des ressources informationnelles 
des organismes publics et des entreprises du 
gouvernement (RLRQ, chapitre G-1.03) et avoir obtenu 
toutes les autorisations requises pour réaliser un tel 
projet. 

 

Adoptée. 
   
   
   

8 Service des loisirs, de la culture et de la vie communautaire 

   

8.1 2021-07-300 Autorisation de signature — Entente de services pour 4 
navettes fluviales - Croisières Navark inc. et la Ville de 
Notre-Dame-de-l’île Perrot  

   

ATTENDU la volonté du conseil municipal de faire la promotion touristique de la Ville 
de Beauharnois;  
 

ATTENDU QUE le nautisme constitue un axe majeur du développement touristique 
de la Ville; 
 

ATTENDU l’offre de services de Croisières Navark Inc. au montant de 16 268 $, avant 
les taxes applicables pour la réalisation de quatre (4) navettes fluviales, les 24 juillet, 
7 et 14 août et 4 septembre 2021, en collaboration avec la Ville de Notre-Dame-de-
l’Île-Perrot; 
 

ATTENDU QUE ce montant sera partagé à parts égales entre les Villes de Beauharnois 
et de Notre-Dame-de-l’Île-Perrot; 
 
 

EN CONSÉQUENCE 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Jocelyne Rajotte 

APPUYÉ PAR Madame Roxanne Poissant 
 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  
   

  

D'AUTORISER la cheffe de division - Culture et vie 
communautaire, Madame Anne Bouthillier, à signer le 
protocole d’entente entre la Ville de Beauharnois et 
Croisières Navark Inc. 

   

  

DE FINANCER cette dépense d'un montant de 8 134 $, 
avant les taxes applicables, à même le budget d'opération 
du Service des loisirs, de la culture et de la vie 
communautaire.  

 

Adoptée. 
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8.2 2021-07-301 Autorisation de signature d'une entente - Programme de 
supplément au loyer d’urgence et de subvention aux 
municipalités - Volet 2 – Subvention aux municipalités 

   

ATTENDU QUE depuis 2001, les taux d’inoccupation des logements sur le marché 
locatif privé ont chuté de façon notoire dans les grands centres urbains du Québec; 
 

ATTENDU QUE cette situation a eu pour conséquence de provoquer une hausse du 
coût des logements disponibles et a occasionné des difficultés sérieuses aux ménages 
à revenu faible ou modeste en recherche de logements, particulièrement dans la 
période entourant le 1er juillet ou encore à la suite d’un sinistre majeur; 
 

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 3 de la Loi sur la Société 
d’habitation du Québec, la Société d'habitation du Québec, ci-après "la SHQ", prépare 
et met en œuvre, avec l’autorisation du gouvernement, les programmes lui 
permettant de rencontrer ses objets; 
 

ATTENDU QUE, par le décret numéro 806-2021 du 10 juin 2021, la SHQ est autorisée 
à mettre en œuvre le Programme de supplément au loyer d’urgence et de subvention 
aux municipalités; 
 

ATTENDU QUE ce programme remplace le Programme d'aide d'urgence 2004 aux 
ménages sans logis et aux municipalités connaissant une pénurie de logements 
locatifs autorisé par le décret numéro 101-2004 du 11 février 2004 et modifié par le 
décret numéro 136-2004 du 25 février 2004 et 985-2018 du 3 juillet 2018 ainsi que 
le Programme d'aide d'urgence 2005 aux ménages sans logis et aux municipalités 
connaissant une pénurie de logements locatifs autorisé par le décret numéro 
461‑ 2005 du 11 mai 2005 et modifié par les décrets numéros 209‑ 2014 
du 5 mars 2014, 451‑ 2018 du 28 mars 2018, 985‑ 2018 du 3 juillet 2018, 649‑ 2019 
du 26 juin 2019, 515‑ 2020 du 13 mai 2020, 598‑ 2020 du 10 juin 2020 et 928‑ 2020 
du 9 septembre 2020; 
 

ATTENDU QUE le Programme de supplément au loyer d’urgence et de subvention 
aux municipalités - Volet 2 – Subvention aux municipalités a pour objectif de soutenir 
l’accès au logement pour les ménages vulnérables ou qui se retrouvent sans toit, en 
fournissant à ceux-ci une aide temporaire; 
 

ATTENDU QUE le volet 2 du Programme consiste en l’octroi de subventions aux 
municipalités pour couvrir une partie des coûts des services d’aide d’urgence 
dispensés aux citoyens qui sont sans logis en raison d’une pénurie de logements 
locatifs ou à la suite d’un sinistre majeur; 
 

ATTENDU QUE toute municipalité qui offre des services d’urgence aux ménages qui 
se retrouvent sans logis, sans égard au fait que ces ménages soient ou non 
admissibles à un supplément au loyer d’urgence alloué en vertu du volet 1 du 
Programme, peut recevoir une subvention de la SHQ pour payer une partie des coûts 
directs de ces services; 
 

ATTENDU QU'une municipalité peut se faire rembourser 50 % ou 100 % en cas d’un 
sinistre majeur au sens de la Loi sur la sécurité civile (RLRQ, chapitre S-2.3) des 
dépenses admissibles engagées dans l’année civile visée, jusqu’à concurrence d’un 
montant de 0,80 $ par habitant de la municipalité, tel qu’établi au Répertoire des 
municipalités du ministère des Affaires municipales et de l’Habitation; 
 

ATTENDU QU'afin de bénéficier d’un remboursement de leurs dépenses, les 
municipalités doivent signer une entente de financement avec la SHQ; 
 
 



539 

 

 

EN CONSÉQUENCE 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Jocelyne Rajotte 

APPUYÉ PAR Madame Linda Toulouse 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  
   

  

D'AUTORISER Madame Anne Bouthillier, cheffe de division 
– Culture et vie communautaire, à signer l'Entente de 
financement dans le cadre du programme de supplément 
au loyer d’urgence et de subvention aux municipalités 
Volet 2 – Subvention aux municipalités. 

 

Adoptée. 
   
   
   

9 Service des travaux publics et de l’hygiène du milieu 

   

9.1 2021-07-302 Modification de contrat – Approbation de l'ordre de 
changement numéro 32R2 – Ajout de divers travaux de 
nature électrique - Mise à niveau de la station 
d’épuration des eaux usées du secteur centre – ST-2019-
01-003 – Nordmec Construction - FNX-INNOV (Projet 
numéro 03451) 

   

ATTENDU QUE par résolution numéro 2020-07-224 adoptée le 7 juillet 2020, le 
conseil municipal a adjugé à la société Nordmec Construction Inc. l’appel d’offres ST-
2019-01-003 relatif à la mise à niveau de la station d’épuration du secteur centre; 
 

ATTENDU QUE lors de l’exécution du contrat, plusieurs travaux non prévus lors de 
l’octroi du contrat doivent être effectués par l’entrepreneur;  
 

ATTENDU QUE l'ordre de changement numéro 32R2 est relatif à l'ajout de divers 
travaux de nature électrique, notamment :  
 

 Augmentation de la capacité de l’entrée électrique, passant de 600 A à 800 A; 
 Remplacement du CCM (partiellement traité via l’OC-11 R1); 
 Ajout de conduits supplémentaires dans les massifs électriques à titre de réserve 

pour travaux futurs;  
 Remplacement des prises électriques de service et des luminaires dans l’atelier 

2, salle de prétraitement et la salle de la déshydratation des boues. 
 

ATTENDU QUE l'ordre de changement numéro 32R2 d’un montant total avant taxes 
de 264 657.75 $ relatif à divers travaux en électricité est soumis à l'approbation du 
conseil municipal; 
 

ATTENDU la recommandation de l’ingénieur de la firme FNX-INNOV, Monsieur 
Vincent Gosselin, d’approuver cet ordre de changement; 
 
 

EN CONSÉQUENCE 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Richard Dubuc 

APPUYÉ PAR Madame Roxanne Poissant 
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ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  
   

  

D'APPROUVER l'ordre de changement numéro 32R2 d’un 
montant total avant taxes de 264 657.75 $ relatif à divers 
travaux en électricité; 

   

  

DE FINANCER cette dépense à même le Règlement 2021-
04 décrétant une dépense de 2 176 723 $ et un emprunt 
de 2 176 723 $ concernant les travaux de mise à niveau de 
la station d’épuration des eaux usées du secteur centre par 
le MAMH ou à défaut le fonds d'administration générale.  

 

Adoptée. 
   
   
   

9.2 2021-07-303 Modification de contrat – Approbation de l'ordre de 
changement numéro 36 – Augmentation des dimensions 
du conduit d’admission d’air à l’entrée du ventilateur 
d’alimentation - Mise à niveau de la station d’épuration 
des eaux usées du secteur centre – ST-2019-01-003 – 
Nordmec Construction - FNX-INNOV (Projet numéro 
03451) 

   

ATTENDU QUE par résolution numéro 2020-07-224 adoptée le 7 juillet 2020, le 
conseil municipal a adjugé à la société Nordmec Construction Inc. l’appel d’offres ST-
2019-01-003 relatif à la mise à niveau de la station d’épuration du secteur centre; 
 

ATTENDU QUE lors de l’exécution du contrat, plusieurs travaux non prévus lors de 
l’octroi du contrat doivent être effectués par l’entrepreneur;  
 

ATTENDU QUE l'ordre de changement numéro 36 est relatif à l’augmentation des 
dimensions du conduit d’admission d’air à l’entrée du ventilateur d’alimentation VA-
1 dans la chambre de recirculation des boues afin de de réduire la vitesse en conduite 
(diminution du bruit) et favoriser la répartition d’air à l’entrée du ventilateur 
d’admission et ainsi améliorer son utilisation; 
 

ATTENDU QUE l'ordre de changement numéro 36 d’un montant total avant taxes de 
5 842.16 $ est soumis à l'approbation du conseil municipal; 
 

ATTENDU la recommandation de l’ingénieur de la firme FNX-INNOV, Monsieur 
Vincent Gosselin, d’approuver cet ordre de changement; 
 
 

EN CONSÉQUENCE 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Linda Toulouse 

APPUYÉ PAR Monsieur Richard Dubuc 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  
   

  

D'APPROUVER l'ordre de changement numéro 36 relatif à 
l’augmentation des dimensions du conduit d’admission 
d’air à l’entrée du ventilateur d’alimentation VA-1 d’un 
montant total avant taxes de 5 842.16 $; 
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DE FINANCER cette dépense à même le Règlement 2021-
04 décrétant une dépense de 2 176 723 $ et un emprunt 
de 2 176 723 $ concernant les travaux de mise à niveau de 
la station d’épuration des eaux usées du secteur centre par 
le MAMH ou à défaut le fonds d'administration générale.  

 

Adoptée. 
   
   
   

9.3 2021-07-304 Modification de contrat – Approbation de l'ordre de 
changement numéro 41R1 – Travaux supplémentaires 
réalisés en mars 2021 - Mise à niveau de la station 
d’épuration des eaux usées du secteur centre – ST-2019-
01-003 – Nordmec Construction - FNX-INNOV (Projet 
numéro 03451) 

   

ATTENDU QUE par résolution numéro 2020-07-224 adoptée le 7 juillet 2020, le 
conseil municipal a adjugé à la société Nordmec Construction Inc. l’appel d’offres ST-
2019-01-003 relatif à la mise à niveau de la station d’épuration du secteur centre; 
 

ATTENDU QUE lors de l’exécution du contrat, plusieurs travaux non prévus lors de 
l’octroi du contrat doivent être effectués par l’entrepreneur;  
 

ATTENDU QUE l'ordre de changement numéro 41R1 relatif à des travaux 
supplémentaires réalisés en mars 2021 (fouilles exploratoires, forage fondation, 
démantèlement luminaire extérieur) d’un montant total avant taxes de 18 569.87 $ 
est soumis à l'approbation du conseil municipal; 
 

ATTENDU la recommandation de l’ingénieur de la firme FNX-INNOV, Monsieur Jean 
Cheney, d’approuver cet ordre de changement; 
 
 

EN CONSÉQUENCE 

 
 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Richard Dubuc 

APPUYÉ PAR Monsieur Alain Savard 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  
   

  

D'APPROUVER l'ordre de changement numéro 41R1 relatif 
à des travaux supplémentaires réalisés en mars 2021 d’un 
montant total avant taxes de 18 569.87 $ ; 

   

  

DE FINANCER cette dépense à même le Règlement 2021-
04 décrétant une dépense de 2 176 723 $ et un emprunt 
de 2 176 723 $ concernant les travaux de mise à niveau de 
la station d’épuration des eaux usées du secteur centre par 
le MAMH ou à défaut le fonds d'administration générale.  

 

Adoptée. 
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9.4 2021-07-305 Modification de contrat – Approbation de l'ordre de 
changement numéro 42 – Ajout de joints de dilatation 
des bassins aérés - Mise à niveau de la station d’épuration 
des eaux usées du secteur centre – ST-2019-01-003 – 
Nordmec Construction - FNX-INNOV (Projet numéro 
03451) 

   

ATTENDU QUE par résolution numéro 2020-07-224 adoptée le 7 juillet 2020, le 
conseil municipal a adjugé à la société Nordmec Construction Inc. l’appel d’offres ST-
2019-01-003 relatif à la mise à niveau de la station d’épuration du secteur centre; 
 

ATTENDU QUE lors de l’exécution du contrat, plusieurs travaux non prévus lors de 
l’octroi du contrat doivent être effectués par l’entrepreneur;  
 

ATTENDU QUE l'ordre de changement numéro 42 relatif à l'ajout de joints de 
dilatation des bassins aérés d’un montant total avant taxes de 7 787.29 $ est soumis 
à l'approbation du conseil municipal; 
 

ATTENDU la recommandation de l’ingénieur de la firme FNX-INNOV, Monsieur 
Vincent Gosselin, d’approuver cet ordre de changement; 
 
 

EN CONSÉQUENCE 

 
 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Alain Savard 

APPUYÉ PAR Madame Roxanne Poissant 
 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  
   

  

D'APPROUVER l'ordre de changement numéro 42 relatif à 
l'ajout de joints de dilatation des bassins aérés d’un 
montant total avant taxes de 7 787.29 $ ; 

   

  

DE FINANCER cette dépense à même le Règlement 2021-
04 décrétant une dépense de 2 176 723 $ et un emprunt 
de 2 176 723 $ concernant les travaux de mise à niveau de 
la station d’épuration des eaux usées du secteur centre par 
le MAMH ou à défaut le fonds d'administration générale.  

 

Adoptée. 
   
   
   

9.5 2021-07-306 Modification de contrat – Approbation de l'ordre de 
changement numéro 43R1 – Ajustement des coûts pour 
les ordres de changement préalablement émis - Mise à 
niveau de la station d’épuration des eaux usées du 
secteur centre – ST-2019-01-003 – Nordmec Construction 
- FNX-INNOV (Projet numéro 03451) 

   

ATTENDU QUE par résolution numéro 2020-07-224 adoptée le 7 juillet 2020, le 
conseil municipal a adjugé à la société Nordmec Construction Inc. l’appel d’offres ST-
2019-01-003 relatif à la mise à niveau de la station d’épuration du secteur centre; 
 

ATTENDU QUE lors de l’exécution du contrat, plusieurs travaux non prévus lors de 
l’octroi du contrat doivent être effectués par l’entrepreneur;  
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ATTENDU QUE l'ordre de changement numéro 43R1 relatif à l'ajustement des coûts 
pour les ordres de changement préalablement émis d’un montant total avant taxes 
de 7 698,90 $ est soumis à l'approbation du conseil municipal; 
 

ATTENDU la recommandation de l’ingénieur de la firme FNX-INNOV, Monsieur 
Vincent Gosselin, d’approuver cet ordre de changement; 
 
 

EN CONSÉQUENCE 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Alain Savard 

APPUYÉ PAR Madame Linda Toulouse 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  
   

  

D'APPROUVER l'ordre de changement numéro 43R1 relatif 
à l'ajustement des coûts pour les ordres de changement 
préalablement émis d’un montant total avant taxes de 7 
698,90 $ ; 

   

  

DE FINANCER cette dépense à même le Règlement 2021-
04 décrétant une dépense de 2 176 723 $ et un emprunt 
de 2 176 723 $ concernant les travaux de mise à niveau de 
la station d’épuration des eaux usées du secteur centre par 
le MAMH ou à défaut le fonds d'administration générale.  

 

Adoptée. 
   
   
   

9.6 2021-07-307 Modification de contrat – Approbation de l'ordre de 
changement numéro 44 – Remplacement de la plomberie 
d’eau domestique - Mise à niveau de la station 
d’épuration des eaux usées du secteur centre – ST-2019-
01-003 – Nordmec Construction - FNX-INNOV (Projet 
numéro 03451) 

   

ATTENDU QUE par résolution numéro 2020-07-224 adoptée le 7 juillet 2020, le 
conseil municipal a adjugé à la société Nordmec Construction Inc. l’appel d’offres ST-
2019-01-003 relatif à la mise à niveau de la station d’épuration du secteur centre; 
 

ATTENDU QUE lors de l’exécution du contrat, plusieurs travaux non prévus lors de 
l’octroi du contrat doivent être effectués par l’entrepreneur;  
 

ATTENDU QUE l'ordre de changement numéro 44 relatif au remplacement de la 
plomberie d’eau domestique d’un montant total avant taxes de 184 858,98 $ est 
soumis à l'approbation du conseil municipal; 
 

ATTENDU la recommandation de l’ingénieur de la firme FNX-INNOV, Monsieur Jean 
Cheney, d’approuver cet ordre de changement; 
 
 

EN CONSÉQUENCE  
 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Jocelyne Rajotte 

APPUYÉ PAR Monsieur Richard Dubuc 
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ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  
 

  

D'APPROUVER l'ordre de changement numéro 44 relatif 
au remplacement de la plomberie d’eau domestique d’un 
montant total avant taxes de 184 858,98 $; 

   

  

DE FINANCER cette dépense à même le Règlement 2021-
04 décrétant une dépense de 2 176 723 $ et un emprunt 
de 2 176 723 $ concernant les travaux de mise à niveau de 
la station d’épuration des eaux usées du secteur centre par 
le MAMH ou à défaut le fonds d'administration générale.  

 

Adoptée. 
   
   
   

10 Service de l’occupation du territoire et de l’aménagement urbain 

   

10.1 2021-07-308 Désignation du secrétaire du Comité Consultatif 
d'urbanisme - Monsieur Michel Morneau 

   

ATTENDU QU'en vertu de l'article 3.1.1.2 du Règlement 606 sur le comité consultatif 
d’urbanisme, le Conseil désigne le fonctionnaire désigné comme secrétaire du 
Comité; 
 

ATTENDU l'embauche de Monsieur Michel Morneau à titre de directeur du Service 
de l'occupation du territoire et de l'aménagement urbain par résolution numéro 
2021-05-228 adoptée le 14 mai 2021; 
 
 

EN CONSÉQUENCE 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Roxanne Poissant 
APPUYÉ PAR Madame Jocelyne Rajotte 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  
   

  

DE DÉSIGNER le fonctionnaire municipal, Monsieur Michel 
Morneau, à titre de secrétaire du Comité Consultatif 
d'Urbanisme. 

 

Adoptée. 
   
   
   

10.2 2021-07-309 Demande d’approbation de plans relatifs à l’implantation 
et à l’intégration architecturale PIIA 2021-0024 – 280, rue 
Ellice 

   

CONSIDÉRANT QUE selon l'article 145.19 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme 
et l'article 5.4 du Règlement numéro 706 relatif aux plans d'implantation et 
d'intégration architecturale, à la suite de la consultation du comité consultatif 
d’urbanisme (CCU), le conseil de la Ville approuve les plans s’ils sont conformes au 
règlement ou les désapprouve dans le cas contraire; 
 

CONSIDÉRANT la demande de PIIA concernant l’immeuble sis au 280, rue Ellice visant 
à autoriser l’agrandissement du bâtiment existant et à démolir un des trois garages 
attachés; 
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CONSIDÉRANT les plans du projet portant le numéro AR21-3261 datés du 28 mai 
2021 préparés par J-Dagenais architecte et associés tels que déposés au CCU; 
 

CONSIDÉRANT QUE les matériaux de revêtement extérieur seront : 
 

 Façade principale : 70% en brique et 30% en Canexel; 
 Façade donnant sur la rue Sainte-Catherine : 50% et 50% Canexel; 
 Autres façades non visibles de la rue : Canexel. 

 

CONSIDÉRANT QUE le CCU de la Ville de Beauharnois, sous la résolution CCU-2021-
06-006 du procès-verbal du 9 juin 2021, recommande à l'unanimité au conseil 
municipal d'accepter la demande de PIIA 2021-0024 telle que présentée; 
 
 

EN CONSÉQUENCE 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Jocelyne Rajotte 

APPUYÉ PAR Madame Roxanne Poissant 
 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  
   

  

D'APPROUVER conformément à la recommandation du 
CCU, la demande de PIIA 2021-0024 et les plans du projet 
portant le numéro AR21-3261 datée du 28 mai 2021 
préparés par J-Dagenais architecte et associés concernant 
l’immeuble situé au 280, rue Ellice à Beauharnois. 

 

Adoptée. 
   
   
   

11 Service de la sécurité incendie et civile 

   

12 Affaires nouvelles 

   

13 Communication des membres du conseil 
   

13.1  Communications des membres du conseil 
   

Les interventions des membres du conseil peuvent être visionnées sur le site Internet 
de la Ville de Beauharnois sous l’onglet « Vivre – Conseil municipal – Séances du 
conseil et ordre du jour – Procès-verbaux – Vidéo du 6 juillet 2021 », à partir de la 
43e minute. 
 

Le maire, Monsieur Bruno Tremblay, adresse une mention spéciale à Monsieur 
Jonathan Cloutier, contremaître au Service des travaux publics et de la gestion des 
eaux, qui a porté secours à une femme en détresse et lui a sauvé la vie.  
Le conseil municipal, à l'unanimité, propose de lui adresser une motion de 
félicitations pour cet acte de bravoure. 
   
   
   

14 Période de questions 

   

14.1  Période de questions 

   

Selon le cinquième alinéa de l’Arrêté numéro 2020-049 du ministre de la Santé et des 
Services sociaux du 4 juillet 2020 si une réunion, une séance ou une assemblée doit, 
selon la loi, comprendre une période de questions par le public, il doit être possible 
pour celui-ci de transmettre par écrit des questions à tout moment avant la tenue de 
la réunion, la séance ou l’assemblée. 
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Le Service du greffe de la Ville de Beauharnois a reçu 5 questions via le formulaire 
disponible sur son site internet avant la tenue de la séance du conseil. 
 

La période de questions peut être visionnée sur le site Internet de la Ville de 
Beauharnois sous l’onglet « Vivre – Conseil municipal – Séances du conseil et ordres 
du jour – Procès-verbaux – Vidéo du 6 juillet 2021 », à partir de la 49e minute. 
   
   
   

15 Levée de la séance 

   

15.1 2021-07-310 Levée de la séance 

   
 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Alain Savard 

APPUYÉ PAR Madame Linda Toulouse 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  
   

  QUE la séance soit levée. Il est 20h09. 
 

Adoptée. 
 
  
  
  

Bruno Tremblay, maire  

  
  
  

Me Karen Loko, greffière  

 


